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ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement d’une
contribution financière du gouvernement du Canada à la
Société de transport de l’Outaouais pour établir un plan
de continuité des opérations en cas de rupture des opéra-
tions et concilier les systèmes de communication entre
les services d’urgence de OC Transpo et de la STO ;

ATTENDU QUE la Société de transport de l’Outaouais,
constituée en vertu de l’article 1 de la Loi sur les sociétés
de transport en commun (L.R.Q., c. S-30.01), est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), un
organisme municipal ne peut, sans l’autorisation préalable
du gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information :

QUE la Société de transport de l’Outaouais soit
autorisée à conclure, avec le gouvernement du Canada,
une entente visant la mise en œuvre de mesures de sûreté
dans les transports en commun, pour des projets inscrits
à la phase IV du Programme Sûreté-transit, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49687

Gouvernement du Québec

Décret 292-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT les prévisions budgétaires de la Régie
du bâtiment du Québec pour l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2009

ATTENDU QUE la Régie du bâtiment du Québec a été
instituée par l’article 87 de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q.,
c. B-1.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 149.1 de la Loi sur
le bâtiment, la Régie soumet chaque année au ministre
du Travail ses prévisions budgétaires pour l’exercice

financier suivant et que ces prévisions sont soumises à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QUE la Régie a soumis au ministre du Travail
ses prévisions budgétaires pour l’exercice financier se
terminant le 31 mars 2009 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ces prévisions
budgétaires ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
la Régie du bâtiment du Québec pour l’exercice financier
se terminant le 31 mars 2009, soit un budget de revenus
de 48 330 216 $, un budget de dépenses de 47 860 500 $
et un budget d’investissement de 3 925 400 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49688

Gouvernement du Québec

Décret 295-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT la nomination de deux commissaires de
la Commission des relations du travail, affectés à la
division des relations du travail

ATTENDU QUE l’article 137.11 du Code du travail
(L.R.Q., c. C-27) prévoit que les commissaires de la
Commission des relations du travail sont nommés par le
gouvernement qui en détermine le nombre, après
consultation des associations de travailleurs et des asso-
ciations d’employeurs les plus représentatives ;

ATTENDU QUE l’article 137.11.1 édicté par l’article 27
du chapitre 58 des lois de 2006 prévoit que l’acte de
nomination d’un commissaire détermine la division à
laquelle il est affecté ;

ATTENDU QUE l’article 137.13 de ce code prévoit que
les commissaires sont nommés parmi les personnes
déclarées aptes suivant la procédure de recrutement et de
sélection établie par règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 137.17 de ce code prévoit que,
sous réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du
mandat d’un commissaire est de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 137.28 de ce code précise que
le gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il
a édicté par le décret numéro 1193-2002 du 2 octobre

HEBERTSY
Décret 295-2008, 19 mars 2008



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 avril 2008, 140e année, no 15 1659

2002 en application de l’article 137.27 de ce code, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 137.31 de ce code,
le fonctionnaire nommé commissaire de la Commission
cesse d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique
(L.R.Q., c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction
de commissaire et qu’il est, pour la durée de son mandat
et dans le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en
congé sans solde total ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la Com-
mission des relations du travail et sur celle de renouvel-
lement du mandat de ces commissaires, édicté par le
décret numéro 500-2002 du 24 avril 2002, modifié par le
décret numéro 872-2003 du 20 août 2003, le secrétaire
général associé responsable des emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif a formé un comité, dont il
a désigné le président, pour examiner notamment la
candidature de monsieur Gaëtan Breton et de Me Esther
Plante ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre du
Travail ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été faites ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE monsieur Gaëtan Breton, consultant, BMB
Consultants Syndicaux en Relations de Travail, soit
nommé commissaire de la Commission des relations du
travail, affecté à la division des relations du travail, pour
un mandat de cinq ans à compter du 14 avril 2008, au
salaire annuel de 115 597 $ ;

QUE Me Esther Plante, avocate plaidante au ministère
de la Justice, soit nommée commissaire de la Commis-
sion des relations du travail, affectée à la division des
relations du travail, pour un mandat de cinq ans à compter
du 14 avril 2008, au salaire annuel de 103 722 $ ;

QUE monsieur Gaëtan Breton et Me Esther Plante
bénéficient des conditions de travail prévues au Règle-
ment sur la rémunération et les autres conditions de
travail des commissaires de la Commission des relations
du travail édicté par le décret numéro 1193-2002 du
2 octobre 2002 compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Gaëtan Breton et Me Esther Plante soit à Montréal ;

QUE pour la durée de son mandat, Me Esther Plante
soit en congé sans solde total du ministère du Travail au
classement d’avocate.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49689

Gouvernement du Québec

Décret 296-2008, 19 mars 2008
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Com-
mission des lésions professionnelles est composée de
membres dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions pro-
fessionnelles possède un bureau, par le conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail ;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administration ;

ATTENDU QU’en application de l’article 392 de cette
loi, la durée du mandat d’un membre autre qu’un com-
missaire est d’un an ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération des membres de la Commission des lésions
professionnelles autres que les commissaires ;
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